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Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissement publics, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 
1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 
mai 1999 et la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001, 

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de 
réparation des préjudices résultant des accidents du travail 
et des maladies professionnelles, telle que modifiée par la 
loi n° 95-103 du 27 novembre 1995, 

Vu la loi n° 2003-80 du 29 décembre 2003, portant loi 
de finances pour la gestion 2004 et notamment l’article 12 
portant actualisation de l’appellation du centre informatique 
du ministère du plan et des finances comme suit : centre 
informatique du ministère des finances, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 82-799 du 17 mai 1982, relatif à 
l’organisation administrative et financière du centre 
informatique du ministère des finances, 

Vu le décret n° 86-936 du 6 octobre 1986, fixant le 
régime de l’exercice à mi-temps dans les offices, les 
établissements publics à caractère industriel et commercial 
et les sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l’Etat ou aux collectivités publiques locales, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 96-259 du 
14 février 1996, 

Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relatif à 
l’exercice à titre professionnel d’une activité privée 
lucrative par les personnels de l’Etat, des collectivités 
publiques locales, des établissements publics à caractère 
administratif et des entreprises publiques, tel que modifié 
par le décret n° 97-775 du 5 mai 1997, 

Vu le décret n° 95-1085 du 19 juin 1995, fixant les jours 
fériés donnant lieu à congé au profit des personnels de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, 

Vu le décret n° 98-1875 du 28 septembre 1998 fixant les 
conditions et les modalités d’octroi d’une autorisation aux 
fonctionnaires publics pour exercer une activité privée 
lucrative ayant une relation directe avec leurs fonctions, 

Vu le décret n° 2002-2130 du 30 septembre 2002, relatif 
au rattachement de structures relevant de l’ex-ministère du 
développement économique au Premier ministère, 

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, relatif à 
l’exercice de la tutelle sur les établissements publics n’ayant 
pas le caractère administratif, aux modalités d’approbation de 
leurs actes de gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils d’entreprise et à la 
fixation des obligations mises à leur charge, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises publiques 
et les établissements publics à caractère non administratif, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Le statut particulier des agents du 
centre informatique du ministère des finances, annexé au 
présent décret, est approuvé. 

Art. 2. - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 avril 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-1208 du 24 avril 2006, fixant les 
conditions et les modalités d’émission et de 
remboursement des bons du trésor. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 
organique du budget, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment par la loi organique n° 
2004- 42 du 13 mai 2004, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la 
loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2005-106 du 19 décembre 2005, relative à la loi des 
finances 2006 et notamment son article 65, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005, relative au 
renforcement de la sécurité des relations financières, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 97-2462 du 22 décembre 1997, fixant les 
conditions et les modalités d’émission et de remboursement 
des bons du trésor assimilables, tel que modifié et complété 
par le décret n° 99-1781 du 9 août 1999 et le décret n° 
2000- 1891 du 24 août 2000, 

Vu le décret n° 99-1782 du 9 août 1999, fixant les 
conditions et les modalités d’émission et de remboursement 
des bons du trésor à court terme, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - l’Etat émet des Bons Assimilables 
appelés Bons du Trésor à Court Terme, Bons du Trésor 
Assimilables et Bons du Trésor à Zéro Coupon. 
L’assimilation consiste à rattacher une émission nouvelle à 
une émission de bons du Trésor de même catégorie émise 
antérieurement. 

Art. 2. - Les Bons du Trésor sont remboursés en une 
seule fois à l’échéance. L’échéance de remboursement et les 
conditions des bons sont fixées à l’émission. 

Art. 3. - Les bons du Trésor sont admis aux opérations 
de la Société Tunisienne Interprofessionnelle pour la 
Compensation et le Dépôt des Valeurs Mobilières. Les 
bons du Trésor dont la durée à l’émission est supérieure à 
un an peuvent être négociés à la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis. 

Art. 4. - Les bons du Trésor sont émis par voie 
d’adjudication réservée aux spécialistes en valeurs du Trésor 
ci-après désignés « SVT » qui ont signé un cahier des charges 
établi et émis par décision du ministre des finances. 

Ledit cahier des charges fixe les conditions et les 
modalités d’émission et de remboursement des bons du 
Trésor, et ce, pour leurs propres comptes ou pour le compte 
de leurs clients. 
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Les SVT ont pour rôle de participer aux adjudications 
des bons du Trésor et de garantir leur négociabilité et leur 
liquidité, et ce, conformément au cahier des charges sus- 
indiqué. 

Les SVT sont choisis parmi les banques , les 
intermédiaires en bourse personnes morales et les 
établissements financiers adhérents à la société Tunisienne 
Interprofessionnelle pour la Compensation et le Dépôt des 
Valeurs Mobilières, qui disposent d’un compte auprès de la 
Banque centrale de Tunisie et qui répondent au cahier des 
charges sus- indiqué. 

Art. 5. - Les SVT peuvent présenter des offres non 
compétitives. Le cahier des charges fixe le pourcentage des 
offres non compétitives du montant adjugé et les conditions 
de bénéficier de ces offres. 

Art. 6. - Les montants des souscriptions des bons du 
Trésor sont payés à la Trésorerie Générale de Tunisie. 

Art. 7. - Le ministère des finances publie 
semestriellement un calendrier d’émission prévoyant une 
estimation du volume global des émissions. Ce calendrier 
est actualisé en cas du besoin. Le ministère des finances 
annonce avant chaque adjudication une estimation du 
volume global qu’il entend émettre et précise les lignes sur 
lesquelles pourront porter les émissions. 

Art. 8. - Le trésor public peut procéder à des opérations 
d’échange et de remboursement anticipé des bons du Trésor 
par voie d’adjudication. 

Art. 9. - Sont abrogées, les dispositions du décret n° 97- 

2462 du 22 décembre 1997, fixant les conditions et les modalités 

d’émission et de remboursement des bons du trésor assimilables, 

tel que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment par le décret n° 2000- 1891 du 24 août 2000 et les 

dispositions du décret n° 99-1782 du 9 août 1999, fixant les 

conditions et les modalités d’émission et de remboursement des 

bons du trésor à court terme. 

Art. 10. - Le ministre des finances est chargé de 
l’application du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 avril 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 
MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 
Décret n° 2006-1209 du 24 avril 2006, portant 
approbation de la convention relative au permis 
de recherche d’hydrocarbures dit permis 
« CHAAL » et ses annexes. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises, 

Vu le code des hydrocarbures promulgué par la loi n° 99-
93 du 17 août 1999, tel que modifié et complété par la loi n° 
2002-23 du 14 février 2002 et notamment son article 19, 

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l’industrie, 

Vu le décret n° 2001-1842 du 1er août 2001, portant 
approbation de la convention particulière type, relative aux 
travaux de recherche et d’exploitation des gisements 
d’hydrocarbures. 

Décrète : 

Article premier. - Sont approuvées, la convention et ses 
annexes jointes au présent décret et signées à Tunis, le 12 
janvier 2006 entre l’Etat Tunisien d’une part, l’Entreprise 
Tunisienne d’Activités Pétrolières en tant que « titulaire », 
« la société de Maintenance d’installations Pétrolières » et 
la société « Candax Energy Inc » en tant 
« qu’Entrepreneur » d’autre part relative au permis de 
recherche d’hydrocarbures dit permis « CHAAL ». 

Art. 2. - Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 24 avril 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-1210 du 24 avril 2006, portant 
organisation administrative et financière du 
conseil national d’accréditation et fixant les 
modalités de son fonctionnement. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 
2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 
1994 et la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996 et la loi n° 99-38 
du 3 mai 1999 et la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001, 

Vu la loi n° 94-70 du 20 juin 1994, portant institution 
d’un système national d’accréditation des organismes 
d’évaluation de la conformité, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 2005-92 du 3 octobre 2005 et 
notamment son article 8 (nouveau), 

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996 relative au 
système comptable des entreprises, 

Vu le décret n° 87-529 du 1er avril 1987, fixant les 
conditions et les modalités de la révision des comptes des 
établissements publics à caractère industriel et commercial et 
des sociétés dont le capital est totalement détenu par l’Etat, 

Vu le décret n° 1990-1855 du 10 novembre 1990, fixant 
le régime de rémunération des chefs d’entreprises à 
majorité publique, tel que modifié par le décret n° 92-1 du 6 
janvier 1992, 

Vu le décret n° 95-136 du 23 janvier 1995, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement du conseil 
national d’accréditation, 


